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Payables sur les Importations en Canada, d’apres I’Acte 12 Vict. 1.—25 Avril, 18409.

ARTICLES. DROITS. ARTICLES. DROITS. ARTICLES. DROITS. ARTICLES.

AMANDES, - -130 pour cent] FLEU R, - - - -120 pourcent| POMMES, - - -30 pour cent tres collections d antiquités ; échantillons d his-

Animaux de toutes sortes, - -120 pour cent{ Fleur de muscade, - - -i30 pour cent} Préparations anatomiques, - | LIBRES. toire naturelle, de minéralogie et de botanique,
Animaux spécialement importés pour Fleur de maïs, - - -|124 pourcent} Pierre à moulanges, - ; - - pour cent arbres, arbustes, bulbes et racines, roment et

l’amélioration des races, - |  Lisres. [Fleur artificielle, - - -{124 pour cent} Plomb en barre et en feuille,- -| 2 pourcentÿ maïs, animaux importés spécialement pour amé-

Ancres, - - - -| 24 pour ceut Fromages, - - - -20 pour cent] Plomb (ou vrages en plomb,) -12% pour cent] liorer les races, ; ;

Ardoises,  - - - -|124 pour cent Fontes, - - - -{12} pour cent} Poterie, - - - -124 pour cent Modèles de machines et autres inventions et per-
Arbres et aibustes, - - {| LIBRES. Faulx, - - - -[123 pour cent} Plumes, - - - - 123 pour cent] fectionnements dans les arts.
Acajou, - - - -(123 pour cent Fruits de toutes sortes, - -|30 pour cent| Poisson, - - - -123 pour centf Espèces et lingots.

Avoine, - - - -120 pour centf Fourrure,  - - - -[125 pour cent Peintures, - - - -j124 pour cent] Engrais de toutes sortes. _ ; à

Acieret caîtille, - - -| 2% pour cent{ Foin, - - - -|12} pour cent Papier, - - - -123 pour cent] Armes, vêtements, bétail, provisions et vivres de
Anchois, - - - -123 pour centf Ferronnerie, - - - -{123 pour cent Pêches, - - - -30" pourcent| toutes espèces importés dans la province partout
Arrowroot, - - - -|123 pour cent{ Fer en barre, - - - 23 pour cent Poires, - - - 30 pourcentf commissaire ou commissaires, contracteur ou gon-
Articles pour teintures, - - 23 pour cent] Fer a lisses pourchemin, - -| 2% pour cent Pois, - - - -20 pourcent tracteurs ou principal ou autre officier de 1 ordon-

Articles qui ne sont pas énumérés Fer en feuille, - - -| 2 pour cent] Poivre, ~~ - - - 130 pour cent] nance de Sa | ajesté pour l’usage 9] arméeou

dans cette liste, - - -|123 pour cent] Fer à cercle de pas plus de 2 pouces Parfumerie, - - - 124 pour cent de la marine ae Sa Majesté, ou pour l'usage des

en largeur, - - - 2% pour cent| Pianos, - - - -12% pour cent] tribus sauvages qui habitent la province,Pourvu

BŒUF, - - - -120 pour cent} Fer pour chaudières, - - -| 23 pour cent Piment, - - - -30 pourcenth que les droits payables autrement sur ice) es o-

Bière, - - - -1123 pour cent] Fer brut, - - - -| 25 pour cent Pipes, - - - -124 pourcent] vent être défrayés ou supportés par le trésor du

Biscuit, - - - -|123 pour cent Figues, - - - -130 pour cent} Patates, - - - -1124 pour cent} royaume-uni ou decette province. h bes.

Bottes et souliers,  - - -|124 pour cent] Fiches, - - - -| 23 pourcent}Prunes, _ - - - -30 pour cent} Chevaux et voitures de voyageurs, et c ovaux, I es

Balais, - - - -{124 pour cent] Féves, - - - -120 pour centÿ Plomb à tirer, - - -1124 pour cent] tiaux et chariots et autres voitures emp oyés à

Brosses, - - - -j123 pour cent] Ferblane, - - - -|123 pour cent] Poêles, - - - 124 pour centf transporter des marchandises, avec es ] amals et

Bulbes et racines, - - | LIBRES. attelages nécessaires, tant qu’ils serviront bond

Bustes en plâtre, marbre, bronze ou GINGEMBRE,- - -30 pour cent] QUINCAILLERIES,- “112$ pour cent] fide a cet objet, exceplé les chevaux, bestiaux,
albâtre, - - - - LIBRES. Genievre 2s. par gallon, et - -125 pour cent ; chariots, voitures et amais , personnes qui

Brai, - - - -| 23 pour cent Grappes, - - - -30 pourcent| RAISINS, - - -130 pour cent] colportent des effets et mare an ises par a pr

Billots à scier, - - -| 24 pour cent Graisse, _ Û - -| 23 pour cent Raisin de corinthe, - - -30 pour cent] vince pour les vendre en étail, et les chevaux,

Bardeaux  - - - -{124 pour cent Guauo, - - - LIBRE. Résine, - - - -| 2% pour cent] bestiaux, voitures et harnais de tout cirque ou

Bijouterie, - - - -{12} pour cent {Gypse, - - - -| LIBRE. Riz, - - - 128 pour cent] troupe équestre; les chevaux, bestiaux, youures

Bois pour teintures, - - - > pour cent [Graines de toutes sortes, - -,123 pour cent] Rum 1s, 3d, par gallon et - 125 pour cent] et harnais de toute ménagerie auront entrée libre

Blé, - - - - LIBRE. Goudron - - - -| 23 pour cent de droits. ; . ; ;
> SOUDE, - - - - LIBRE. Les donations devêtements spécialement dmportés

- - -12% pour cent - - -|124 pour cent] Savon, - - - -12% pour cent] pour l’usage des sociétés charitables de cette

Ghandeioe> - - — 124 Dour cent HARNA $, - - - pourcent Sucre rafiné ou candi, 14s. par qt. et 125 pourcent] province ou pour être par elle distribués gratis.

Cables, - - - -| 23 pour cent Horloges, - - - -|123 pour cent{ Sucre, (autres sortes) 9s. par qt, et - 125 pour cent Graines de toutes sortes, les instrumens et ou ils

Chocolat,  - - - -112% pour cent Houblon - - - -120 pour cent} Sirops, " - - - 123 pour cent| d’agriculture, quand ils seront spécialement im-

Cidre, - - - 124 pour cent Huitres, - - - -|124 pour cent} Suif, - - - -| 2% pour cent] portés bondfide par quelque société incorporée ou

Canelle, - - - -30 pour cent] Huile Polive, - - - Si pour cent Son, - - - - To} pour cent établie pour-l’encouragement de l’agriculture.

Chaînes de pas moins de 30 pieds en Huile de coco - - | 25 pour ceut$ Seaux, - - - -|124 pour cen . , . .
longueur & dontles anneaux auronti Huile (toutes autres surtes,) - 125 pour centd Seigle, - - - 120” pour cent Les articles suivants à Pusage ouen la possession
cinq huitième de pouces d’épais- Sel, 1d. par minot et - - -123 pour cent e personnes venantenco e provi

gatos, © 10 Lt mme VOIRE, unie, CO) 04 PomrceniSnies 1 1 1 Eure pour 8 datiiroi - - -: str ; sique - -|122 pour cent Soiries - - - - . .ceae 11 oo parentments de musiques 7 ourSorecn RASsétoments à loururage aol, et ofis mobi
Coco, - - - -12% pour cent Jambon, - - - -120" pour cent liers quine sont pas es marc! an ises 5Jesche-

Café vert, 4s. 8d. par quintal et - 121 pour cent] TOILES,- -| - - 124 pourcent L vaux et bestiaux; les outils des gens 1 .

é i : Voiles cirée” ‘ es meubles de ménage qui ne sont point des mar-Café Roti ou moulun 14s. do - - 12) pour cent LAM PES - - -{12pour cent Toiles cirées, - - - -|123 pourcent hari CA habitants do cette

Cordiaux, 3s. par gallon et - “125 pourcent Laine 7 - - -| 21 pour cent l'abac en poudre, 14. par lb. et {123 pour cent chandises, apparienan de$ Mai té qui décè

Coton brut, - - - -| LiBrz. Livres imprimés, - - -| “Lipres. Tabac non manufacture {d. par Ib. et|123 pour cent procince qui sont sujets e oa blajeste qui dece-~

Coton manufacturé, - - - 124 pour cent Livres blancs, - - . 12}pour cent] The, 1d. par Ib, et - - -112} pour cent ent en pays étranger.
Coutellerie, - - - -{12% pour cent} Livres immoranx, - - ‘ROBES, ; 2 ; ; ;
Clous, - - - “123 pour centf Lard, premier choix, - -J123 pour cent] VERNIS, 10 - - - 124 pourcent Etesarticlespides

Cuir, 7 7 7 “123 pour cent Lard, autres qualités, - J20° pour ceutf Yérétaux pour teintarvs,  - - 2} Pour cent l’Amérique Britannique du Nord de la prove-
Citrons, - - - -i30 pour cent] Liqueurs, 3s. par gallon et - -125 pour cent} Végétaux (autres espèces,) - -|125 pour cent nance ds dits Etats-Unis ou des dites provinces
Cartes à jouer, - - -{12} pour cent] Liége et Bouchons, - - -|123 pour cent Vermicelle, - - 7 -30 pourcent w odu its ou manufatures dans les dits Etats-Coings, Z - - -130 pour cent Lin, brut, - - - - 23 pour cent Viuaigre, - - -, -130 pour cent Tits oudans los ditos rovinces savoir qu

Cables importés par Jes constructeurs ° Vinde favaleur de £15 la pipe de 25 pour cent ms, P > ‘
de vaisseaux pour leur usage, -| 2% pour cent CADES - -{30 pour cent] 1:6 gallons, 1s. 6d. par gallon e pour ; . . « biscuit - ne .

Confitures, - - = Leo" pour cent MUST = - - 123 pour cent] Vin en bouteille, 4s. par gallon et25 pour cent Animaux; bœuf ard5 biscuit 5,pain;beurre;

A “ ; "135 pour cent} Metal pour types,  - , “| 2} Pour centj Vorailes, - : : : 137 pour cer Prine oisson frais ou Bal séché ou mariné ;

Cette en erin, - 712 pour cent) Minerai des dilférents métaux, Si pour centf Vitres, . I 7 ! 1% pour cont huile de oisson ; fourrures ou peaux de poissonChapaux, - - - “122 pour cent] Mastic, - - - | -|L2} pour cent{ Verre de toutes sortes, - -123 pour cent ou animiux marins; gypse; cornes; viande ;
uir cru, vert ou non corroyé, - 25 pour centf Marchandises non énumérées dans rolailles : i ;

Chevaux, - - - 20° pour cent cetteliste, - - - 123 pour cent} WIS KY, à preuve,3d. par gallon et 123 pour cent volaillesPlanessa noedeonto
aoutchouc - - - -|122 pour cent] Miel - - - (125 pour cent A : i

Cire, - - - - 124 pour cent Maïs, pour balais, - - - A pour cent] ZINC. - - - - 12} pour cent aprétées ? îelloteries, . maton:alone,

Chanvre brut, ) . | 22 pour cent Macaront,es 7 i} : - 30s Dour cent douves, bois de construction et de chauffage. ,
écanismes, - - mils ; . i è -

Dre pour Ds teinture 13] Down com apie bist 1 jaf Bowen EXEMPTIONS. ines Joursproductions,seulementlorsqu'elles
Drogues pour les teintures - + 23 pour cent} Marbre, poli, - - - 122 pour cent i le vent les mêmes articles, libre de droits, de cette

Melasse, 3s. par quintal et - -123 pour cent Les articles suivants sont exempts de droit : vince y ? ’
EPICES, - - - 430 pour cent} Moutarde, - - - - 12% pour cent p .
Ecorces, - - - - 24 pour centf Meubles de ménages, - -,123 pour cent] Alcalis, potasse, et perlasse et soude, préparations
Eau de vie 2s. par gallonet - -j25 pour centf Malles et valises des voyageurs, “| LIBRES. anatomiques, Instruments et appareils de physique
Esprit de thérébentine, - - 123 pour cent et chimie, livres imprimés (qui ne sont pas des PROHIBITIONS
Fwonges, - - - - 12 pour ceut NOIX, - - - -130 pour centl _ré-impressions étrangères d’ouvrages anglais sou- .
Smpol, - - - 123 pour cent mis au droit de propriété littéraire), cartes géo- . . Le.
Etoupe brute, - - | 23 pourcentf ORANGES, - - -130 pour cent] graphiques, bustes, currages en marbre, bronze, Les articles suivants sont prohibés :
Encre, - - - -123 pour cent Oakum, - - - -| 2% pourcent] albitre, ou platre de Paris; tablearx, dessins, . 4
Ecailles de poissons, - - 123 pour cent Orge, - - - -]20” pour cent{ gravures, croquis et litographies; cabinets de} Livres et Dessins immoraux ou indécents.
Etoffe en laine, - - -1123 pour cent Oublies, - - - “1123 pourcentf monnaies, médailles ou pierres précieuses, et au-j] Monnaie de faux aloi et contrefaite.

SUARQYUZI »

Les droits imposés par le présent Tarif sont en monnaie courante de la province, (24s. 4d. courant saire, sera ouvert et s’ils ne s’accordent pas avec la description dans la facture, ils pourront être

étant égal à 20s. sterling, et 5s. 1d. courant éga] à une piastre) et levés d’après les poids et mesures confisqués. : I . °
anglais en usage le 6 juillet 1825. Le collecteura le- pouvoir de prendre une quantité des marchandises au montantcorrespondant

Les droits sont payables en argent ; mais les marchandises peuvent être entrées aux dépots des avec les droits à être prélevés sur telles marchandises, à l’exception d’un onzième ; ou il peut prendre
Douanes, transportées du port d’entrée à aucun autre port de Douanes encette province, et les droits en le tout, en en payant au propriétaire la valeur pour laquelle elles ont été entrées, en y ajoutant 10 pour
être payés, lorsqu’elles seront retirées pour la consommation. Elles peuvent être réexportées hors de la centet les frais d’impoitation. . ; >
province sans payer les droits d’entrées. Quandles marchandises sont évaluées parles officiers de Douanes et quela valeur réelle excedo

\ Les marchandises doivent étre retirées pendant les deux années qui suivent le jour de leur premiére de 20 pourcent la valeur qu’on leur donnait à leur entrée au port de Douane, alors, les droits sur tolles

marchandises seront awgmentés de moitié et collectés sur la valeur des marchandises d’après l’estirzation.
Ports pE Dovanes, — Les ports où les marchandises doivent être entrées sont: Amherstburg, Belle- Les personnes qui font la contrebande ou qui essaient de faire passer des marchandises avec une

fausse facture sont passibles, (outre les punitions déjà établies) d’une amende de £50, ou à «n empri-
sonnement de douze mois, ; . bli

Les personnes qui emploient des agents pour transiger leurs affaires avec les Douanes, sont 0 igées

de leur donner une procuration, afin qu’ils puissent étre reconnus comme tels, auprés du épartemen

des Douanes. L , ir obteni
Il y a plusieurs formalités à remplir, divers affidavits à donner, suivant le cas, pour pouvoir obtenir

les effets errmagasinés, mais comme toutes les formules nécessaires ne pourraient être publiées sur un

document commecelui-ci, nous nous en abstenons,

ville, Brockville, Bytown pour les effets fournis au commerce de bois seulement, Chippewa, Cobourg,
Colborne, Cornwall, Dalhousie, Dickenson’s Landing, Dover, Goderich, Grafton, Hamilton, Hope,
Hingston, Maitland, Montréal, Niagara, Picton, Prescott, Québec, Stanley, St.-Jean, Toronto et
Withby, et tous les autres ports qu’il plaira au gouverneur en conseil de nommerparla suite.

Le présent Tarif ayant été basé sur le principe des droits ad valorem, les règlements suivants ont
été établis afin d’empécher les fraudes en diminuant la valeur des effets, savoir :

2
2

|

|
N entrée à aucun port de Douane. |

2

Un paquet dans chaquelot, ou un sur chaque dix lots, ou un plus grand nombre s’il est néces- ;

$  
  
  

Des Presses de Vdvendr, 106; Rue St.-Paul, a Montreal.
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